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Avec le SNUipp-FSU,Avec le SNUipp-FSU,
prendre soin de l’école et deprendre soin de l’école et de

ses personnels !ses personnels !
Enseignantes et enseignants en première ligne

Pendant la crise sanitaire, les enseignants ont été en
première ligne pour assurer la continuité du service pu-
blic d’éducation. Malgré l’impréparation ministérielle,
le manque de moyens, de formation et les injonctions
locales contradictoires, enseignantes et enseignants ont
tenu l’école à bout de bras, ont accueilli sans faillir les
enfants des personnels soignants et ont développé des
trésors d’inventivité pour entretenir à distance le lien
scolaire avec leurs élèves. Cet engagement sans faille
pendant le confinement a été loué au plus haut niveau
de l’Etat et par l’immense majorité des familles.

A l’école de la confiance ?

La séquence de réouverture des écoles a pourtant
confronté les équipes à des revirements incessants de
l’institution et une nauséabonde campagne de dénigre-
ment menée par certains grands médias. Au lieu d’un
soutien sans faille attendu de la part du ministre et
exigé par le SNUipp et la FSU, c’est à nouveau le manque
de soutien de la part de l’institution qu’a expérimenté
le corps enseignant. La distribution parcimonieuse
d’une prime qui divise une profession pourtant unie
dans son engagement, l’inquiétant recul de la démocra-
tie au travail incarné par un mouvement opaque et
chaotique, privé des interventions expertes des élues
et élus du personnel ont marqué la fin d’une année sco-
laire éprouvante pour les équipes et leurs directions,
sur-sollicitées et placées sous tutelle des IEN et des
maires.

Quelles priorités pour la rentrée ?

La cascade d’instructions tardives diffusées parfois en
catimini pendant l’été (circulaire de rentrée, plan de
continuité pédagogique, protocole sanitaire, nouveaux
programmes de l’EDD !) n’augure décidément pas d’une
rentrée placée sous le signe de la confiance accordée
aux personnels. Dans le même temps, le sceptre de la
réforme des retraites refait surface tandis que le train
de la revalorisation salariale reste confiné en gare de
l’austérité. Dans des circonstances exceptionnelles, le
ministre bégaie une politique éducative qui tourne le
dos à l’impérative réduction des inégalités scolaires,
rendues si saillantes par l’arrêt des apprentissages à la
mi-mars. « Comme si de rien n’était », les évaluations
nationales sont maintenues à l’identique promettant les
élèves à l’échec précoce et contraignant leurs ensei-

gnantes et ensei-gnants à remiser leur liberté pédago-
gique au placard pour ne pas déroger au mantra des
« fondamentaux », pourtant si éloignés de l’ambition
d’une éducation émancipatrice pour toutes et tous.

Il est temps d’affirmer avec le SNUipp-FSU que les prio-
rités sont ailleurs : temps nécessaire pour une patiente
reconstruction des collectifs professionnels et en classe,
reconnaissance d’une professionnalité enseignante fon-
dée sur un métier de conception, postes et moyens pour
une école ambitieuse (réduction des effectifs partout,
développement du « Plus de Maitres que de Classes »,
remplacement, RASED, AESH, décharges de direction...),
impérative reconnaissance de la direction dans une
école préservée des liens hiérarchiques, formation fon-
dée sur les besoins, rattrapage salarial et maintien des
droits à pension dans l’égalité hommes/femmes, trans-
parence et équité recouvrées dans la gestion de la mo-
bilité et des carrières.

Dans l’unité avec le SNUipp-FSU

Rien ne tombera du ciel… Ces conquêtes collectives à
réaliser supposent solidarité et mobilisation d’une pro-
fession unie autour du SNUipp-FSU et ses partenaires.
La présente publication départementale produite au
coeur de l’été par l’équipe militante du SNUipp-FSU 06
trace des perspectives.

La première marche vers « le jour et l’école d’après »
est celle de la syndicalisation. Le SNUipp-FSU lance un
appel solennel afin que le plus grand nombre de pro-
fesseurs et professeures des écoles adhèrent dès la ren-
trée.

Renforcer l'outil syndical majoritaire est le premier acte
de solidarité,

Nous comptons sur vous !

Très bonne rentrée à toutes et tous !

Gilles JEAN, secrétaire départemental

Nice, le 17/08/2020



DES MOYENS POUR RÉUSSIRDES MOYENS POUR RÉUSSIR

Le constat d’un service public d’éducation qui ne réus-
sit pas à réduire les inégalités n’est utile que s’il sert à
les combattre durablement, en engageant la transfor-
mation de l’École.

Sur la base d'une enquête conduite dans les départe-
ments, le SNUipp-FSU peut d'ores et déjà affirmer que,
malgré une rallonge supplémentaire de postes
consentie lors de la crise sanitaire, la rentrée 2020
n'offrira pas de nouvelles perspectives pour relever
les défis de l'école primaire.

L’école du « jour d’après » réclame des moyens. A
l’heure où de nombreux secteurs obtiennent un
coup de pouce budgétaire, le SNUipp-FSU chiffre à
90 000 les postes nécessaires pour abaisser les ef-
fectifs partout, développer le « Plus de Maitres que
de Classes », garantir la formation et le remplace-
ment, reconstituer les RASED et améliorer les dé-
charges de direction. Un investissement
indispensable pour mettre enfin l'école français au
niveau des écoles des pays d'économie comparable
qui, avec un taux d'encadrement nettement supé-
rieur, parviennent à de meilleurs résultats globaux
et à une meilleure réduction des inégalités scolaires.

Le dossier de presse complet est joint en encart et té-
léchargeable sur 06.snuipp.fr

GS À 24 :PARTOUT (ET SEULEMENT LÀ) OÙGS À 24 :PARTOUT (ET SEULEMENT LÀ) OÙ
C'EST POSSIBLEC'EST POSSIBLE
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Carte scolaire 06 : un
projet déséquilibré

Malgré une dotation dépar-
tementale portée à 54 postes
après la rallonge spéciale
crise sanitaire, l'Inspecteur
d'Académie a rendu une
copie brouillonne.
Le SNUipp-FSU 06 s'est fer-
mement opposé à la suppres-
sion des derniers postes de «
Plus de Maitres que de
Classes », sans aucun bilan of-
ficiel et alors que le dispositif
est plébiscité par les équipes.
L'IA est pour l'heure resté
sourd aux interventions du
SNUipp-FSU pour abonder
les RASED alors que la diffi-
culté scolaire est renforcée
par la fermeture des écoles à
la mi-mars. Le plafonnement
des GS à 24 constitue comme
prévu l'exception plus que la
règle avec seulement 12 créa-
tions en maternelle et des fer-
metures inexplicablement
maintenues, condamnant les
écoles concernées au sur-ef-
fectif.

Obtenue par la campagne
syndicale du SNUipp-FSU sur
les effectifs scolaires, le mora-
toire national sur les ferme-
tures de classe en rural a
permis d'éviter une saignée
départementale envisagée
par l'IA. Après l'annulation
de la phase d'ajustement de
juin, le SNUipp-FSU attend
un projet plus ambitieux lors
du CTSD de la première se-
maine de septembre où une
douzaine de postes sont en-
core à distribuer. Sans quoi, il
confirmera son vote en
contre.

Besoin d'ouverture ou risque
de fermeture ? La situation
de votre école nécessite
d'être défendue par le
SNUipp-FSU. Pour ce faire,
une fiche syndicale de suivi
est à compléter pour permet-
tre l'intervention du SNUipp-
FSU devant l'IA. A
télécharger sur 06.snuipp.fr

Une mesure annoncée mais sans poste

Annoncé par le président Macron au printemps
2019, le plafonnement à 24 des classes de GS répond
partiellement aux revendications de réduction gé-
néralisée des effectifs scolaires du SNUipp-FSU. Mais
pour réaliser une telle mesure, même insuffisante, il
faut des postes.

Or, même après la rallonge budgétaire exception-
nelle pour cause de crise sanitaire, les 52 postes at-
tribués aux Alpes-Maritimes ne peuvent répondre
aux besoins des 180 classes de GS qui accueillent
plus de 24 élèves et des 3 400 élèves de GS égale-
ment scolarisés dans des classes multi-niveaux qui
débordent. De fait, à ce jour, seules 12 ouvertures
ont été prononcées par l’IA en maternelle.

Lors des instances réunies en avril, les élu-es du
SNUipp-FSU avaient déjà signifié leur ferme opposi-
tion à toute pression exercée sur les écoles non do-

tées pour obtenir des GS à 24 par des artifices de ré-
partition, préjudiciables aux autres niveaux de
classes. L'accord donné par l'IA reconnaissait la pro-
gressivité du dispositif avec une montée en charge
pluri-annuelle. C'est d'ailleurs ce que confirme la cir-
culaire de rentrée qui, assimilant les GS aux CP et
CE1 sans la priorité accordée à la maternelle à l'hi-
ver dernier, recommande de limiter la taille des
classes à 24 « partout où cela est possible ». Le dé-
doublement des GS en éducation prioritaire est pour
l'heure repoussé à la rentrée 2021. Dans l'attente
des postes nécessaires et à condition de dépasser
l'obstacle de locaux souvent exigus en maternelle...

Une répartition équitable à la main des écoles

En l'absence des moyens adéquats, il apparaît donc
raisonnable de renoncer à des répartitions pédago-
giques qui dégraderaient considérablement les
conditions de scolarisation en PS ou MS. L’équité au
sein de l’école mais aussi la préoccupation de pré-
server les meilleures conditions d’accueil aux plus
petits dans un contexte très incertain qui a perturbé
la préparation de la rentrée, incitent à maintenir les
effectifs des classes de PS bien en deçà du plafond
indépassable de 30.

Rappelons enfin que les éventuelles exigences d’IEN
pour obtenir des répartitions pédagogiques en ma-
ternelle avec 24 élèves en GS « quoi qu’il en coûte »
relève d’un double abus réglementaire. Non seule-
ment, la mesure n'est pas exigée par le ministère
mais la répartition pédagogique relève régle-

mentairement des prérogatives de la direction

d'école, après avis du conseil des maitres. Nulle

validation par l'IEN n'est requise.

Franck BROCK, Nathalie FREU-PODEVIN



Publiée après la sortie des classes, la circulaire de ren-
trée propose finalement aux écoles de « faire comme
si de rien n'était ». Collectif de travail et souplesse des
cycles sont certes évoqués en préambule, mais les
multiples instructions ne font que confirmer la poli-
tique éducative promue depuis 2017, sans véritable
adaptation aux circonstances exceptionnelles.

Des évaluations maintenues à l'identique
Alors que les élèves ont été privés d'école depuis la
mi-mars, les évaluations nationales sont maintenues
à l'identique pour les CP et CE1. Des « outils de posi-
tionnement » sont également proposés pour les autres
niveaux. Dans tous les cas, l'individualisation forcenée
des remédiations est prônée. Comme si des outils nor-
matifs pouvaient répondre au besoin de reconstitution
progressive des groupes-classes et des postures
d'élève pour les « décrochés »... L'inflation prescriptive
à travers la multiplication des guides et la mise en
œuvre du « plan français » visent à encadrer toujours
plus les pratiques enseignantes, sans souplesse, ni
confiance. La formation en maternelle confirme la su-
bordination de l'école première au CP, via le dispositif
« je rentre au CP ». L'objectif de « rattraper le retard »
sur la seule première période impose le court-terme
à la progressivité du cycle. Enfin, la promotion naïve
du numérique ne prend absolument pas en compte la
problématique des inégalités économico-sociales et
culturelles, si saillantes pendant le confinement.

Quelle priorité au primaire ?

Rien de nouveau du côté des moyens des écoles, si ce
n'est la mystérieuse mise à disposition des PE aux col-
lèges pour du soutien aux élèves de 6e, mesure peu
cohérente avec une présumée « priorité au primaire ».
La mobilisation des RASED et des titulaires mobiles
pour un « accompagnement personnalisé » confir-
ment la déconnexion ministérielle d'avec les réalités
d'un terrain dépourvu des postes nécessaires. SRAN
et APC consacrée au soutien proposent de traiter la
difficulté scolaire hors la classe, sans aucune leçon
tirée des échecs historiques de ces dispositifs. Le
SNUipp-FSU a obtenu que l’offre de formation conti-
nue promise aux directions d'école ne soit pas pro-
grammée pendant les vacances.
Est-ce parce qu'il fut pris de court par la déception de
n'avoir pas été nommé Place Beauveau que le ministre
radote autant ? Au final, il soumet les élèves au stress
des évaluations et au risque d'échec précoce, les en-
ferme dans des apprentissages individuels normés et
ne répond pas aux besoins des équipes enseignantes :
temps étendu de pré-rentrée, confiance et accompa-
gnement, amélioration des conditions d'exercice, ren-
forcement des équipes pluri-disciplinaires pour
réussir l'inclusion... L'urgence était pourtant de pren-
dre soin de l'école, de ses personnels, des élèves et de
leurs familles.

CIRCULAIRE DE RENTRÉE : LE MINISTRECIRCULAIRE DE RENTRÉE : LE MINISTRE
TOURNE EN RONDTOURNE EN ROND
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UNE RENTRÉE PAS COMME LES AUTRESUNE RENTRÉE PAS COMME LES AUTRES
La crise sanitaire a mis l'école entre parenthèses de
mars à juin, mais également destabilisé la rentrée de
septembre. La circulaire de rentrée sortie après les dé-
parts en vacances, est conforme aux années précé-
dentes et nie la réalité de la situation.

Moins de préparation et des ruptures marquées

En maternelle, la primo-rentrée des PS promet d'être
plus difficile, alors que les entretiens avec des familles
découvrant l'école, les visites de locaux, le partenariat
avec les crèches n'ont pu se dérouler comme prévu.
Les discontinuités GS/CP et CM2/6e seront plus mar-
quées, sans temps suffisant pour le travail de liaison.
Dans ces conditions, les élèves des classes populaires
privés d'école risquent de pâtir davantage encore de
l'interruption prolongée de la relation pédagogique.

Des organisations fragilisées

Les affectations trop tardives des personnels ajoutent
de la confusion. En fin d'année, des équipes ont sou-

vent été incomplètes pour préparer la rentrée, répar-
tir les classes, organiser les services partagés, etc. Sou-
vent également, les effectifs ne sont pas stabilisés. En
maternelle, l'incertitude domine la mise en œuvre des
GS à 24, face au manque de postes.

Quelles priorités pédagogiques ?

La circulaire de rentrée (voir ci-dessous) reste
conforme à la politique de ce ministère : évaluations
standardisées, individualisation à tout crin, priorité
aux fondamentaux, pressions sur les pratiques à tra-
vers le « plan français ». Or, pour réduire les inégalités
scolaires renforcées par le confinement, les priorités
devraient être ailleurs : patiente remise en confiance
des élèves, restauration des collectifs apprenants,
aménagement des programmes au sein des cycles,
mais aussi des moyens consolidés et du temps pour
des équipes pédagogiques à la professionnalité res-
pectée et valorisée.

Continuité pédagogique :
le bon plan de l'été ?

Pour les PE, l'été est chaud
et pas seulement à cause de
la canicule. Les instructions
ministérielles publiées tardi-
vement obligent en effet à
s'informer depuis la plage...

A la suite de la circulaire de
rentrée, un plan de conti-
nuité pédagogique est enfin
diffusé en juillet. Par défaut,
la rentrée est prévue avec la
présence obligatoire de tous
les élèves.

Deux scénarii sont anticipés
selon la circulation du virus
: fermetures localisées des
écoles ou seulement réduc-
tion des capacités d'accueil.
Soit des modalités compara-
bles à celles du confinement
ou à celles d'après 11 mai.

L'obligation scolaire rétablie
suppose, pour la seconde
option, d'organiser des rou-
lements pour les élèves par
tiers de classe et de combi-
ner enseignement en pré-
sentiel et en distanciel.

Les incertitudes demeurent
sur la priorité à accorder à
certains élèves, les droits des
personnels vulnérables, la
prise en charge des ensei-
gnements présentiels et dis-
tanciels ou le financement
pour le prêt de matériel nu-
mérique.

Le SNUipp-FSU a demandé
de décaler la rentrée des
élèves pour laisser aux
équipes le temps nécessaire
à la préparation d'une ren-
trée exceptionnelle. Le refus
du ministère ne permet pas
aux écoles d'anticiper les
différentes situations.

UN PROTOCOLE SANITAIRE ALLÉGÉ DIFFUSÉ EN CATIMINIUN PROTOCOLE SANITAIRE ALLÉGÉ DIFFUSÉ EN CATIMINI
En plein cœur de l'été et sans publicité, le minis-
tère a encore allégé le protocole sanitaire pour
la rentrée scolaire en dépit de l'incertitude per-
sistante sur l'évolution de l'épidémie de corona-
virus. Ce texte diffusé le 20 juillet à l’interne
mais sans annonce publique assouplit encore
les règles de distanciation physique et de bras-
sage entre élèves. A la rentrée et sauf rebond
épidémique, tous les élèves devraient pouvoir
revenir en classe, selon les nouvelles règles en
vigueur.
La distanciation physique ne s'appliquera plus
dans les espaces extérieurs. Dans les espaces
clos (salles de classe, bibliothèques, cantines...),

elle ne sera plus obligatoire "lorsqu'elle n'est
pas matériellement possible" ou "qu'elle ne per-
met pas d'accueillir la totalité des élèves".
Le nouveau protocole assouplit également les
règles limitant le brassage des élèves de classes
différentes, qui ne seront plus "obligatoires". Les
établissements scolaires devront toutefois orga-
niser le déroulement de la journée de manière
à limiter "dans la mesure du possible, les re-
groupements et les croisements importants".
Les personnels devront également porter un
masque durant leurs déplacements. Ils et elles
en sont dispensé-es en classe si la distanciation
physique peut être maintenue. En maternelle, la

dispense est étendue à toute situation en pré-
sence d’élèves.
Les règles de nettoyage sont également assou-
plies. Désormais, la mise à disposition d'objets
partagés au sein d'une même classe ou d'un
même groupe est permise sans conditions de
désinfection. Selon le ministère, ce protocole «
comme si de rien n’était » ne devrait plus être
modifié avant la rentrée, sauf en cas d'une re-
prise massive de l'épidémie.
Au final, un allègement radical qui contraste
avec le renforcement des mesures sanitaires
dans les lieux clos et l’espace public. L’école hors

sol ? A moins que ce ne soit le ministère...
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Les CPC, entre perte de
sens du métier et d’at-

tractivité !

Réuni-es en fin d’année scolaire
par l’ANCP 06 et le SNUipp-FSU
06, les conseillers et conseillères
pédagogiques en circonscription
(CPC) confirment les signaux
d’alarme tirés notamment par
nos organisations et se disent
prêt-es à se faire entendre.

Leur constat est sans appel. Les
formateurs et formatrices ressen-
tent une perte de leur identité
professionnelle due à la mise en
place d’une politique éducative
qui ne s’appuie ni sur leur profes-
sionnalité ni sur celle des équipes
enseignantes. Poussés-es vers le
seul rôle de prescrip-teur qui n’est
pas le leur, les formateurs et for-
matrices subissent un appauvrisse-
ment de leur propre culture
professionnelle. Leur santé au tra-
vail est soumise à rude épreuve
face à ce brutal empêchement de
faire leur métier. L’amplitude ho-
raire, la surcharge, la masse de
travail, et les dérives qui les éloi-
gnent de leur cœur de métier, gé-
nèrent fatigue et stress. Le
pilotage et l’organisation des
tâches des formateurs et forma-
trices sont trop variables sur le
territoire national et interrogent,
à ce titre, l’équité de traitement
des personnels. Le cadre d’exer-
cice du métier et des missions doit
être commun à tous les conseillers
et conseillères pédagogiques. En
parallèle, le respect de leur pro-
fessionnalité suppose qu’ils et
elles organisent en toute respon-
sabilité la mise en œuvre des prio-
rités définies localement.

Une impérative reconnaissance
salariale

Formateurs et formatrices doivent
voir leur engagement profession-
nel reconnu. La multiplication des
postes de CPC vacants indique
l’urgence d’une revalorisation de
la fonction. Les formateurs et for-
matrices demandent : Une reva-
lorisation substantielle qui
redonnerait de l’attractivité à la
fonction, le versement des primes
REP et REP+, ASA pour les pro-
motions… De plus, l’ensemble
des CPC doivent percevoir inté-
gralement l’ISAE par ailleurs reva-
lorisée.

Le SNUipp FSU 06 a constam-
ment porté dans les instances ces
revendications. Il continuera de le
faire, à chaque échelon de com-
pétence, pour une revalorisation
totale de ce métier.

Denis OLIVIER

FORMATION CONTINUE : APRÈS LE PLANFORMATION CONTINUE : APRÈS LE PLAN
MATHS, LE PLAN FRANÇAISMATHS, LE PLAN FRANÇAIS

Le guide Plan français s’inscrit dans le prolongement
de la note ministérielle du 5 mars « Transformer dès
la rentrée 2020 la Formation Continue des professeurs
des écoles en français et en mathématiques ». Il est an-
noncé que ce guide s’appuie sur les résultats des éva-
luations internationales (PIRLS) et nationales (CP et
CE1).
Formation en constellations

Il propose de « faire évoluer l’enseignement du fran-
çais » en s’inspirant des solutions expérimentées dans
d’autres pays de l’OCDE. Il propose une nouvelle mo-
dalité de formation déjà utilisée avec le plan Villani-
Torossian : la formation par « constellations ». Des
groupes d’enseignant-es travaillent sur un objet de
formation et répondent entre pairs et avec l’aide d’un-
e CPC à la problématique choisie. La formation conti-
nue est basée sur un plan pluriannuel de 6 ans. Chaque
enseignant-e doit bénéficier tous les 6 ans d’une for-
mation de 5 jours et animés par un-e CPC référent-e,
ainsi qu’un recentrage des 18h d’animation pédago-
gique sur le français et les mathématiques. Evaluations
standardisées, guides et repères seront utilisés dans
la construction des progressions.

Ce plan français transforme effectivement la formation
continue. Des séquences d’observation dans cha-

cune des classes pourront être imposées et on

peut craindre un risque de contrôle renforcé des

pratiques. Les enseignant-es seront invité-es à mettre
en œuvre les outils du conseil scientifique, donc à exé-
cuter, et non à concevoir. La formation continue doit

partir des besoins des enseignant-es et non pas

être imposée sinon elle risque fortement d’être

improductive et inefficace.

Par ailleurs, ce plan impactera fortement la charge de
travail des conseillers pédagogiques, il n’est pas prévu
qu’ils/elles soient libéré-es notamment des tâches ad-
ministratives qui pèsent lourdement sur leur quoti-
dien.

Une riposte syndicale unitaire

Dans une lettre ouverte adressée au ministre en avril
le SE-UNSA, le SGEN-CFDT, le SNUipp-FSU et l’ANCP-
AF demandent que ces plans soient abandonnés, et
que la priorité soit donnée à l’accompagnement des
équipes d’école pour construire la rentrée et mettre
en œuvre une réflexion et un travail basés sur les cy-
cles. La formation continue doit avant tout s’adosser
aux demandes des enseignant-es, comme le prévoit le
dernier schéma directeur de la formation continue.
La lettre ouverte :
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/reprise-les-for-

mateurs-aupres-des-equipes

Sylvie CURTI, Gilles JEAN, Denis OLIVIER

ETATS GÉNÉRAUX DU NUMÉRIQUE : FAIREETATS GÉNÉRAUX DU NUMÉRIQUE : FAIRE
VIVRE LE DÉBAT CONTRADICTOIREVIVRE LE DÉBAT CONTRADICTOIRE

A la suite du confinement où le numérique a pris une
part prépondérante dans l'enseignement à distance, le
ministère organise les Etats généraux du numérique
les 4 et 5 novembre 2020. L'objectif affiché est d'ali-
menter la réflexion sur l'utilisation du numérique à
l'école et faire connaître les recherches menées sur le
confinement par différentes équipes universitaires. Au
préalable, des échanges préparatoires avec les organi-
sations syndicales se tiennent au ministère, une
consultation en ligne est ouverte et des Etats Généraux
académiques seront réunis de mi-septembre à mi-oc-
tobre.

Vers un service public du numérique ?

Le SNUipp et la FSU sont engagés dans un travail de
réflexion sur la création d'un service public du numé-
rique qui garantisse l'accès aux services en ligne à
toutes et tous, permettent l'équipement et la forma-
tion des victimes de la fracture numérique. Par ail-
leurs, il ne s'agit pas de céder naïvement aux chants
de sirène du tout numérique, souvent entonnés par un
secteur marchand en position dominante et de faire
du numérique la solution miracle à la réduction des
inégalités scolaires.

L’école numérique à distance, ce n’est pas l’école

La période du confinement a souligné au contraire
comment le recours au numérique dans l'enseigne-
ment à distance a été marqué par l'impéritie ministé-
rielle (plate-forme du CNED saturée, outils diffusés en

urgence sans formation, équipement insuffisant...) et
par les obstacles socio-économiques et culturels de la
« fracture numérique ». Les équipes enseignantes ont
été livrées à elles-mêmes, contraintes de s'en remettre
à leur équipement personnel, à des ressources numé-
riques grand public parfois contraires au principe de
neutralité commerciale du service public d'éducation.
Les élèves des familles populaires, dépourvues de ma-
tériel et des codes scolaires du numérique ont pâti
d'un épisode qui a participé au renforcement des iné-
galités scolaires. Très vite il est apparu illusoire de
mettre en œuvre de nouveaux apprentissages hors de
la classe. Ceux-ci ne peuvent se construire que dans le
cadre collectif et les interactions sociales et pédago-
giques de la classe. A l'heure de la rentrée où une hy-
bridation présentiel/distanciel de l'enseignement
figure au rang des scénarii possibles pour l'école, il
convient de dénoncer la mythologie d'un numérique
qui, en soi, décuplerait la motivation ou l'autonomie
des élèves. Le numérique n'est pas miraculeux. Il offre
des outils et des ressources dont certains usages peu-
vent assurément se mettre au service d'une pédagogie
émancipatrice, tandis que d'autres peuvent renforcer
des pratiques individualisant l'enseignement à ou-
trance et creuser les écarts au lieu de les réduire. Plus
que jamais, démocratisation de l'équipement, forma-
tion de qualité et instruction du débat contradictoire
sont nécessaires. SNUipp et FSU invitent enseignantes
et enseignants à y prendre toute leur part.

Franck BROCK, Denis OLIVIER
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LAISSER IMPOSER LAISSER IMPOSER 

LES PROGRAMMES REVERDIS DE L'EDUCALES PROGRAMMES REVERDIS DE L'EDUCA--
TION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE (EDD) TION AU DÉVELOPPEMENT DURABLE (EDD) 

Suite aux mobilisations de la jeunesse et des citoyens
pour le climat, soutenues par le SNUipp et la FSU, le
ministère avait commandé au conseil supérieur des
programmes (CSP) de renforcer les programmes de
l'EDD. Après la proposition initiale du CSP en novem-
bre 2019, les programmes révisés ont été discutés et
amendés en Conseil Supérieur de l'Education en juin
2020. A cette occasion, le SNUipp-FSU a fait connaître
son analyse au ministère et a proposé de nombreux
amendements visant à aller plus loin dans la forma-
tion à l'éco-citoyenneté, étant donné les urgences en-
vironnementales dont la crise sanitaire a été un
révélateur supplémentaire.

Des avancées tangibles

Les concepts de « transition écologique » et « réchauf-
fement climatique » sont désormais intégrés aux ins-
tructions officielles. De même, le renforcement des
savoirs et démarches scientifiques est positif, en par-
ticulier avec l'objectif de permettre aux élèves de
mieux distinguer ce qui relève des faits d'une part et
de l'opinion d'autre part. Une fructueuse logique pé-
dagogique de transversalité et d'inter-disciplinarité
est maintenue. L'ouverture de l'école et le travail par-
tenarial encouragé avec les acteurs locaux sont égale-
ment bienvenus.

Des acquis du SNUipp-FSU

Considérer la transition écologique comme relevant
de faits scientifiques, c'est évidemmet nécessaire mais
insuffisant, car ce qui la caractérise c'est de constituer
« une question socialement vive » qui  implique d'éta-
blir des liens de cause à effets entre des politiques pu-
bliques, des orientations économiques et leurs
conséquences environnementales et sociales. C'est
pourquoi, pour le SNUipp-FSU, c'est l'éducation à la ci-
toyenneté qui doit être renforcée. Il faut décliner des
objectifs et des propositions d'activités qui permettent
l'acquisition et le développement d'une pensée com-
plexe, critique, éthique, prospective. En complément
des savoirs scientifiques, les savoirs issus des sciences
sociales doivent être intégrés. Le ministère a retenu
plusieurs propositions du SNUipp-FSU (débat démo-
cratique, pensée critique, capacité à établir des liens
entre des choix et leurs impacts environnementaux),
mais pour le cycle 3 uniquement. Il s’agit d’un acquis
significatif qui revient en partie sur les renoncements 

des programmes ajustés de l’EMC en 2018.

Mais encore des insuffisances

Les programmes tendent encore à trop différer l'ac-
quisition des savoirs scientifiques et citoyennes. Les
ajouts pour le cycle 1 sont marginaux et ceux pour le
cycle 2 trop centrés sur les enseignements discipli-
naires. Les problématiques environnementales ont
tendance à y être traitées comme de simples thèmes,
alors qu'il conviendrait de les considérer comme vé-
ritables objets d'enseignements. Cette ambition n'est
pas encore suffisamment affirmée. Les sorties sco-
laires et l’enseignement en pleine nature insuffisam-
ment encouragés dans la version initiale ont pu être
davantage promus suite à des amendements du
SNUipp-FSU. La reconnexion des enfants à la nature
participe à la fois de la défense de la biodiversité et de
la réduction des inégalités sociales. L'absence de ren-
forcement des programmes de l'EPS est regrettable.
L'occasion de lier éducation à la santé, attitudes coo-
pératives et développement des compétences mo-
trices en incitant à développer les activités en plein air
et en pleine nature n'a pas du tout été saisie. Enfin, le
SNUipp-FSU exige qu'une offre de formation no-

tionnelle et didactique soutienne la mise en œuvre

des programmes révisés de l'EDD. Le vadémécum
(un nouveau guide vert?) annoncé pour la rentrée ne
peut compenser le manque de formation continue.

Franck BROCK

Dans une publication spéciale jointe à ce bulletin, le
SNUipp-FSU invite les équipes pédagogiques à s'in-

terroger sur l'utilité des évaluations nationales

dans le contexte si particulier de la rentrée 2020.

Alors que les élèves ont été privés d'école depuis la
mi-mars, les exercices proposés seront, à quelques ex-
ceptions près, les mêmes que ceux des années précé-
dentes. Le risque est grand de confronter les élèves à
l'échec précoce et d'évaluer de manière normative
l'implication des familles dans l'enseignement à dis-
tance. Le ministère s'acharne par ailleurs à accorder
la priorité aux seules compétences évaluées, un ap-
pauvrissement des enseignements qui ne peut que
renforcer les inégalités scolaires, si saillantes pendant

le confinement. Des alternatives sont pourtant préfé-
rables pour savoir où on en sont les élèves à la rentrée
: observation continue et attentive, évaluation forma-
tive, concertations entre équipes enseignantes, accom-
pagnement par les RASED et les équipes de
circonscription pour construire collectivement des dé-
marches et des outils adaptés. C'est par exemple ce
que préconisent les autorités Belges. Dans un appel

unitaire à l'initiative du SNUipp-FSU, SNES-FSU,

SNUEP-FSU, SE-UNSA, SGEN-CFDT et CGT Educ'Ac-

tion demandent unanimement que les évaluations

nationales soient uniquement mises à disposition

des équipes sans être imposées.

Franck BROCK, Lucie GIL
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Evaluations

et individualisation

Depuis deux ans, le minis-
tère de l’Education natio-
nale déploie une « stratégie
pédagogique nationale » qui
utilise le pilotage par les
évaluations pour encadrer
strictement le travail des en-
seignants et enseignantes.

Ces évaluations nationales
standardisées servent à opé-
rer un tri dans ce qui devrait
être enseigné au regard des
programmes nationaux. «Ce
qui n’est pas évalué perd sa
valeur, les maîtres sont inci-
tés à enseigner l’évaluable »
(R. Goigoux 10/05/2019).

Elles servent aussi à transfor-
mer le métier enseignant. A
coups de guides et de proto-
coles, le ministère promeut
une remédiation exclusive-
ment individualisée.

Or, pour le SNUipp-FSU, ce
sont la qualification des en-
seignantes et enseignants et
les ressources du collectif ap-
prenant qui sont les plus ef-
ficaces pour lutter contre les
inégalités scolaires. La
confrontation collective des
procédures, la coopération
dans une organisation struc-
turée, la mise en œuvre du
tutorat sont autant de le-
viers de démocratisation de
la réussite scolaire.

Ils évitent les écueils d’une
individualisation excessive
qui creuse les écarts entre
élèves et crée une école à
deux vitesses. Faire fructifier
les potentialités du collectif
enseignant et des collectifs
classes nécessite une forma-
tion ambitieuse, adossée à la
recherche et son appropria-
tion par des enseignantes re-
connues en tant que
conceptrices de leurs gestes
professionnels.
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EDUCATION PRIORITAIRE : UN SECRÉTARIAT D'ÉTAT,EDUCATION PRIORITAIRE : UN SECRÉTARIAT D'ÉTAT,
POURQUOI FAIRE ?POURQUOI FAIRE ?

Comment interpréter la nomination de Nathalie
Elimas au nouveau secrétariat d'Etat à l'Educa-
tion Prioritaire (EP) ? Faut-il y voir un renforce-
ment d'une politique éducative qui, selon la
Cour des Comptes, « n'a pas su réduire les écarts
de résultats scolaires mais est parvenue à les
contenir dans un environnement économique et
social qui s'est largement dégradé » ? Ou s'in-
quiéter d'un détricotage à venir de la cartogra-
phie nationale de l'EP, sur la base des
préconisations du rapport Mathiot-Azéma
rendu public par le ministère en novembre
2019.

Vers une délabellisation des REP ?

En effet, celui-ci préconise ni plus, ni moins une
délabellisation des REP, remplacés par une po-
litique de priorisation académique sous l'auto-
rité des recteurs. Ceux-ci auraient la main sur
l'attribution de moyens différenciés à des éta-
blissements relevant de la politique de la ville

mais aussi en milieu rural et également sur les
règles de mobilité des personnels et le système
indemnitaire. L'attribution de moyens dépen-
dant beaucoup des rapports de force politiques
locaux, le renforcement des possibilités d'inter-
ventions des élus locaux signerait l'arrêt de
mort d'une politique nationale et générerait une
instabilité permanente pour les personnels, pri-
vés de l’indemnité d'exercice au profit d'une
simple indemnité d'installation. La mise en
concurrence des zones urbaines socio-économi-
quement défavorisées avec les zones rurales
pourrait à terme entraîner un dévoiement du fi-
nancement de l'EP.

L'échec du dédoublement

Ces préconisations s'inscrivent dans un
contexte d'atermoiement ministériel concer-
nant la révision de la carte de l'EP, constamment
repoussée depuis 2019. C'est pourtant bien d'un
renfort significatif dont l'EP a besoin. Alors que

les services statistiques du ministère révèlent
eux-mêmes que la politique de dédoublement
des CP/CE1 mise en œuvre au détriment du dis-
positif « Plus de Maitres que de Classes » et les
pressions exercées sur les pratiques ensei-
gnantes en EP ne produisent aucun résultat en
termes de réduction des inégalités scolaires,
l'évolution des effectifs en CE2/CM1/CM2 reste
insatisfaisante. L'écart d'effectifs avec les écoles
hors EP reste encore très faible, un élève en
moyenne. Un secrétariat d'Etat n'y suffira pas.
C'est bien d’une autre ambition dont a besoin
l'EP pour favoriser la réussite de tous les élèves,
privé-es d'école depuis la mi-mars : réduire les
effectifs dans toutes les classes, miser sur le
PDMQDC et  un allègement de service adapté
aux besoins réels pour renforcer le travail en
équipe, source de transformation des pratiques
pédagogiques.

Franck BROCK, Julien AMARGER, Romain SAN-
CHEZ

L’ÉCOLE HORS L’ÉCOLE, CE N’EST PAS L’ÉCOLEL’ÉCOLE HORS L’ÉCOLE, CE N’EST PAS L’ÉCOLE

Le dispositif 2S2C prévoit en complémentarité
des enseignements la mise en place d’activités
culturelles et sportives sur le temps scolaire
conventionné avec les collectivités. Pour le
SNUipp-FSU, il y a un fort risque d’externalisa-
tion de ces enseignements avec un recentrage
des temps menées par les PE sur les disciplines
dites « fondamentales ».

Présenté le 19 mai dernier dans une note de la
DGESCO, le dispositif « sport, santé, culture et
civisme (2S2C) » prévoit dans le cadre de la re-
prise progressive des cours dans les écoles et les
collèges de nouveaux modes d’accueil des
élèves. « Lorsque l’élève n’est pas sous la res-
ponsabilité de ses professeurs, il est possible de
proposer des activités sur le temps scolaire qui
se déroulent dans le prolongement des appren-
tissages et en complémentarité avec l’enseigne-
ment », indique la note. Ces activités sont
facultatives et gratuites et elles doivent être or-
ganisées en concertation avec l’équipe éduca-
tive. La note précise également avec prudence
que ces interventions « ne se substituent pas
aux enseignements et donc à l’action première
des professeurs dans leurs disciplines (EPS, Arts
plastiques, éducation musicale, enseignement
moral et civique …) ».

Des conventions avec les collectivités

Le dispositif 2S2C prévoit l'établissement de
conventions entre les collectivités et les services
de l’inspection académique. Elles précisent les
modalités ainsi que les lieux prévus pour le dé-
roulement de ces activités sportives et cultu-
relles sur le temps scolaire. Un financement de
250 millions d’euros a été prévu au plan natio-
nal et le tarif fixé ne peut excéder 110 € par jour
et par groupe de 15 élèves. La convention pré-
voit également le respect du protocole sanitaire
en cours. 

Même si un budget est prévu ce dispositif re-
pose la question des inégalités de ressources fi-
nancières et humaines entre les différentes
collectivités. Enfin ce dispositif entretient une
réelle confusion entre le temps scolaire, péris-
colaire, entre des disciplines relevant de l’ensei-
gnement pour toutes et tous et des activités
facultatives encadrées par des interventions ex-
térieures.

Là où les 2S2C se mettraient en place, le
SNUipp-FSU demande qu’ils soient identifiés
comme du temps « périscolaire ». Seul le
temps assuré par les PE doit être identifié
comme du temps scolaire, et la totalité des pro-
grammes nationaux doit continuer à être mis en
œuvre par les personnels enseignants. Ce temps
des 2S2C doit demeurer un temps facultatif
pour les familles, en opposition au temps d’en-

seignement qui doit lui redevenir obligatoire. Si
le COVID est toujours actif en septembre, obli-
geant les enseignants et les enseignantes à ne
faire classe qu’à des groupes restreints d’élèves,
des dispositifs périscolaires « habituels » pour-
raient permettre d’accueillir plus d’élèves. Le
SNUipp-FSU s’oppose à la mise en place pé-
renne des 2S2C, source d'inégalités territo-
riales qui contribueraient à vider l'école de
sa substance en limitant le rôle des PE à l’en-
seignement des fondamentaux. Pour l’heure,
peu de communes des Alpes-Maritimes se sont
inscrites dans le dispositif.

Un service public d’éducation affaibli

Dans des conditions inédites de fonctionnement
de l’école, le ministère continue d’entretenir les
confusions entre ce qui relève du scolaire et du
loisir éducatif. Quand 2S2C risque d’externaliser
des missions d’enseignement vers le périsco-
laire, « vacances apprenantes » dessaisit les ac-
teurs reconnus de l’Education Prioritaire de
leurs missions éducatives envers la jeunesse. Il
en résulte un affaiblissement global du service
public d’éducation porté par l’Education Natio-
nale et les associations complémentaires. Le
partenariat au bénéfice de la jeunesse, ce n’est
pas le mélange des genres, mais bien la complé-
mentarité des expertises et des prérogatives de
toutes les parties prenantes.

Franck BROCK, Denis OLIVIER

DIRECTION D'ÉCOLE : RÉOUVERTURE DES NÉGOCIATIONSDIRECTION D'ÉCOLE : RÉOUVERTURE DES NÉGOCIATIONS

Après une phase parlementaire faite d'inces-
sants revirements et qui reste inachevée, le dos-
sier de la direction d'école est revenu sur la
table des négociations entre ministère et or-
ganisations syndicales (voir calendrier des
rencontres à venir en page 7).

C'est un premier acquis à l'actif du SNUipp-FSU
qui n’a eu de cesse d'exiger que les engagements
de dialogue social pris suite au suicide de C.
Renon soit enfin tenus par l'Education Natio-
nale.

Un premier groupe de travail s'est réuni le 15
juillet pour esquisser les mesures de la rentrée:

deux jours de formation continue, réunion d'un
groupe de travail départemental, mise à dispo-
sition de décharges ponctuelles en priorité pour
les petites écoles, création d'un poste de réfé-
rent départemental sans lien hiérarchique avec
les directions, publication d'un calendrier an-
nuel des enquêtes nationales, évolution de
ONDE, organisation libre des 108h sans
contrôle hiérarchique, deux pistes pour l'aide
administratives : service civique et apprentis
post-bac.

Sur ces sujets qui devraient être officialisés par
circulaire, le SNUipp-FSU est intervenu pour que
la formation continue ait lieu sur le temps de

travail et des animations pédagogiques, a alerté
sur l'offre très incomplète de formation initiale
en juin, a insisté pour que les organisations syn-
dicales siègent dans les groupes de travail sur la
base de leur représentativité, a exigé des garan-
ties sur les décharges pour qu'elles ne dépen-
dent pas des seules bonnes volontés des
IA-DASEN, a obtenu que le référent départe-
mental soit PE et non IEN, qu'un observatoire
suive la mise en application concrète de la ré-
duction du volume des enquêtes et maintenu
ses revendications d'une AADE pour toutes les
écoles, pérenne et qualifiée



DIRECTION D’ÉCOLE : IL Y A URGENCE !DIRECTION D’ÉCOLE : IL Y A URGENCE !

Fin juin, l’Assemblée Nationale a voté en première lec-
ture la proposition de loi LREM après l’avoir vidée
d’une partie de son contenu, mais pas de ses objectifs.
Alors que le processus législatif est toujours en cours,
qu’aucune mesure n’a été annoncée suite à la consulta-
tion des directrices et directeurs d’école cet hiver, le mi-
nistre tente de reprendre le sujet en main. Il y a urgence
car la crise sanitaire a encore aggravé des conditions de
travail déjà bien dégradées.

Des mesures à la rentrée 2020

Mi-juillet, le ministre a reçu les organisations syndicales
et a annoncé des mesures pour la rentrée 2020 : deux
jours annuels de formation, liberté d’organisation des
90 heures de concertation et d’APC pour l’ensemble de
l’école, calendrier des enquêtes donné pour l’année,
modernisation des outils numériques, lancement d’un
observatoire de l’allègement des tâches. Une indemnité
exceptionnelle sera accordée aux (seul-es) directeurs
et directrices pour reconnaître leur engagement dans
la crise du Covid-19. Des réflexions étaient encore en
cours sur la possibilité d’octroyer à cette rentrée des

décharges ponctuelles aux petites écoles.

Par ailleurs, un nouvel agenda social s’ouvrira dès cette
rentrée (voir ci-contre) concernant les décharges oc-
troyées aux directions d’école, la revalorisation des di-
recteurs et directrices et la délégation de compétences
prévue dans la proposition de loi Rilhac.

Si l’augmentation des décharges est à l’étude, avec de
nouvelles règles d’attribution intégrant les spécificités
des écoles, le SNUipp-FSU a rappelé l’exigence que
toutes les écoles quelle que soit leur taille, bénéfi-
cient a minima d’une journée hebdomadaire.

Concernant l’aide au fonctionnement des écoles, la
seule réponse du ministère est le recours aux volon-
taires en service civique et à des apprentis post-bac. Ces
mesures sont clairement inadaptées. Si le ministre est
contraint de rouvrir des discussions, le SNUipp-FSU
n’acceptera pas qu’une fois de plus, elles ne débou-
chent sur aucune véritable amélioration.

Franck BROCK, Lionel EDOUARD

SNUipp-FSU 06 - n°159  - juillet/août/septembre 2020 - page 7

Calendrier des négociations
à venir

Quatre groupes de travail
sont programmés au minis-
tère en septembre/octobre :

09/09 : décharges : seuils,
critères (ULIS, UPE2A)

23/09 : délégation de com-
pétences (périmètre, condi-
tions, reconnaissance des
responsabilités). Le SNUipp-
FSU a obtenu que ce GT in-
tègre la question de
l'utilisation des 108h dans
l'école.

07/10 : rémunération et
avancement

Suite à l'intervention du
SNUipp-FSU, un dernier GT
sera consacré aux questions
de sécurité (PPMS, DUER) –
date à préciser.

LE TRAVAIL « CONTRARIÉ » LE TRAVAIL « CONTRARIÉ » 
DE LA DIRECTION D'ÉCOLEDE LA DIRECTION D'ÉCOLE

Dans son précédent ouvrage, « le
travail hors la classe des profes-
seurs de écoles », Frédéric Grimaud,
professeur des écoles et chercheur
en sciences de l’éducation, a mis en
évidence la face cachée du métier de
PE, ce travail « invisible » constitué
de charge mentale, de fatigue mais
aussi de controverses profession-
nelles qui fondent la réflexion péda-
gogique, source d’efficacité au
travail.

Dans sa campagne syndicale de re-
prise en main du métier, le SNUipp-
FSU a souhaité approfondir sa
réflexion sur le sujet de la direction
d’école. Parce que le fonctionne-

ment pédagogique, éducatif et ad-
ministratif de l’école et la fonction
de directrice et directeur d’école
sont des questions fondamentales,
un nouveau « chantier métier » a été
initié dans les Bouches du Rhône
pour permettre aux directrices et
directeurs de mieux comprendre
leur métier afin d’être en mesure de
ne pas laisser à d’autres le soin d’en
parler à leur place et de le définir.

Le métier de directrice ou direc-
teur d’école est exigeant. Il porte
en lui une double identité, celle
de l’enseignant-e investi-e dans
sa mission première d’enseigne-
ment et celle de l’exercice d’une
mission particulière qu’il s’agit
de mieux identifier et de soute-
nir. Les changements au sein de
l’école alourdissent toujours plus
les missions et les tâches liées à son
fonctionnement de l’école. La sup-
pression des emplois d’aide à la di-
rection et au fonctionnement de
l’école a des incidences directes sur
le fonctionnement des écoles, ren-
forçant les difficultés existantes. Les
injonctions et contrôles hiérar-
chiques injustifiés, les sollicitations
plus nombreuses des collectivités
territoriales … entraînent un empi-

lement des tâches et détournent
trop souvent les directeurs et direc-
trices de leurs fonctions d’anima-
tion et de coordination d’équipe.
C’est ce qu’expriment dans cet ou-
vrage celles et ceux qui font la direc-
tion d'école au quotidien et qui
témoignent du décalage croissant
entre les missions liées à cette fonc-
tion et les moyens mis à disposition,
entre l'investissement exigé par la
fonction, en termes de temps de tra-
vail et de responsabilités et le
manque de reconnaissance institu-
tionnelle.

Au concept de « travail empêché »,
les directrices et directeurs impli-
qué dans la recherche conduite par
F. Grimaud ont préféré le terme de
« travail contrarié », en voulant si-
gnifier par là que, « quoi qu’il en
coûte », la tâche qui leur est pres-
crite est effectuée. Le travail
« contrarié » de la direction est cette
somme d’activités « en souffrance»
amènent les personnels à ne plus se
reconnaitre dans ce qu’ils et elles
font, dans la qualité de leur travail…
alors même que la tâche est effec-
tuée. Effectuée « malgré tout», pour-
rait-on dire.

Frédéric Grimaud est intervenu lors
de l'acte II des Etats Généraux 06 de
la direction d'école, en mai 2019 à
Nice. En raison de la crise sanitaire,
l'acte III n'a pu être organisé
comme prévu au printemps
2020. Sous réserve d'une évolu-
tion favorable des conditions sa-
nitaires, le stage syndical spécial
direction syndicale du SNUipp-
FSU devrait être reprogrammé
au premier trimestre 2020-2021.

L'ouvrage « Le travail
contrarié de la direction
d'école », publié par l'Institut
de Recherche de la FSU peut
être commandé auprès de la
section départementale
contre un chèque de 8€
(frais de port offert)



GESTION DES PERSONNELS : L’ÉQUITÉ ET LAGESTION DES PERSONNELS : L’ÉQUITÉ ET LA
TRANSPARENCE MISES À MALTRANSPARENCE MISES À MAL

La loi de Transformation de la Fonction publique du 6
août 2019 était censée permettre « une gestion plus
simple et plus souple des ressources humaines », avec
l’objectif de « fluidifier le dialogue social ». La réalité
montre surtout une volonté de mettre les organisa-
tions syndicales sur la touche, au détriment du fonc-
tionnement du service et des agent.es, réduisant
par-là même les droits des personnels.

Depuis le 1er janvier 2020, les CAPD ne sont plus com-
pétentes en matière de mobilité. Alors que le minis-
tère a imposé de nouvelles règles et de nouvelles
applications informatiques, les délégués et déléguées
du personnel ont été écarté-es : l’administration a été
privée de leur expertise, les enseignants et ensei-
gnantes ont été privé-es du contrôle de l’équité et de
la transparence. Concrètement, aucune information
collective relative au mouvement inter et intra-dépar-
temental n’est donnée aux personnels comme à leurs
représentants et représentantes. Cette volonté du gou-
vernement d’un traitement individualisé des person-
nels ne garantit plus l’intérêt collectif ni l’application
de règles communes pour toutes et tous. C’est un recul
préjudiciable pour toute la profession. Nous devons
collectivement assurer la transparence et l’équité en
partageant les résultats du mouvement et ainsi per-
mettre au SNUipp-FSU et aux personnels de vérifier
les informations.

Ne pas laisser l’administration imposer l’arbi-

traire

Au 1er janvier 2021, ces mêmes règles s’appliqueront
à l’avancement (passage accéléré aux échelons 6 et 8
de la classe normale, échelon spécial de la classe ex-
ceptionnelle) et aux changements de grade (passage
à la hors classe et à la classe exceptionnelle).

Enfin, en janvier 2022, la dernière étape de cette loi
de Transformation de la Fonction Publique est l’ins-
tallation d’une nouvelle instance - le Comité Social
d’Administration (CSA) - issue de la fusion des actuels
Comités Techniques (où se discute les moyens) et des
Comités Hygiène Santé Sécurité et Conditions de Tra-
vail (CHSCT). Pourtant, les CHSCT continuent de dé-
montrer toute leur utilité - particulièrement durant la
crise sanitaire - tant en termes de prévention des
risques professionnels que pour traiter des situations
exposant la santé ou la sécurité des agent.es.

Si leur rôle est violemment attaqué, les élus et

élues du SNUipp-FSU restent déterminé-es à faire

valoir leur expertise et leur connaissance du ter-

rain, à exiger le rétablissement d’un dialogue dans

l’intérêt du service public d’éducation et de ses

personnels. La transparence et l’équité sont deux

principes intangibles qui guident le SNUipp-FSU

dans la défense des personnels.

Gilles JEAN, Sylvie CURTI
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Rupture conventionnelle
dans la fonction

publique : enfin les mo-

dalités d'application !

La déclinaison de la rupture
conventionnelle est long-
temps restée inconnue pour
les enseignants du 1er degré.
Le ministère vient enfin d’en
confirmer les modalités à la
DSDEN. Le SNUipp-FSU 06 a
été saisi par de nombreux col-
lègues à ce sujet.

Ils et elles seront donc accom-
pagné-es par des élu-es
SNUipp-FSU 06 lors de leur
rendez-vous avec l'IEN et la
DIPE fin août.

La rupture conventionnelle
consiste en un accord mutuel
par lequel un agent public et
son administration convien-
nent des conditions de cessa-
tion définitive de fonctions.
Elle est ouverte aux fonction-
naires titulaires et aux contrac-
tuels et contractuelles en CDI.
Elle ne peut pas être imposée
par l’une ou l’autre des deux
parties. L’agent ou l’agente
perçoit une indemnité de rup-
ture. Il/elle a également droit
aux allocations de chômage,
s’il/elle en remplit les condi-
tions d’attribution.

Toutes les précisions sur
06.snuipp.fr

Sylvie CURTI

MOBILITÉ INTER-DÉPARTEMENTALE : SEMOBILITÉ INTER-DÉPARTEMENTALE : SE
FAIRE ACCOMPAGNER PAR LE SNUIPP-FSUFAIRE ACCOMPAGNER PAR LE SNUIPP-FSU

Demandes de changement de département : informa-
tions, conseils, stratégie à adopter… le SNUipp-FSU 06
a été présent tout au long des opérations, dès novem-
bre 2019, pour accompagner au mieux les candidats
et candidates à la mobilité, faire rectifier des barèmes,
aider à la constitution des dossiers. Puis, au moment
des demandes d’INEAT/EXEAT, le SNUipp-FSU 06 est
intervenu sans relâche auprès du DASEN, et ce jusqu'à
la mi-juillet, pour tenter d’obtenir des sorties du 06 et
favoriser les entrées.

Un suivi de longue haleine qui, malgré la « loi de trans-
formation de la fonction publique » qui écarte les syn-
dicats du suivi des opérations de mobilité, a permis de
débloquer des situations même si les EXEAT du 06 ont
été très limités par le DASEN.

Prochaines échéances : novembre 2020 pour les per-
mutations informatisées. Ne pas hésiter à solliciter le
SNUipp-FSU 06 pour toute question !

Sylvie CURTI
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RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE ETRENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE ET
PROMOTIONS : TOUT SAVOIRPROMOTIONS : TOUT SAVOIR

Des professeurs et professeures des écoles (PE) aux 6ème, 8ème et 9ème
échelons vont recevoir une information de la part de l’administration leur
indiquant qu’ils et elles seront concerné-es par un rendez-vous de car-
rière durant l’année 2020-2021.

Un rendez-vous de carrière, kesako  ?

Le rendez-vous de carrière prend la forme d’une visite en classe suivie
d’un entretien avec l’IEN qui complétera une grille d’évaluation, rédigera
un compte-rendu et proposera un avis.

L’avis définitif pouvant varier de « à consolider » à « excellent » sera arrêté
définitivement par le DASEN et permettra à 30 % des collègues de voir
leur accès au 7ème et/ou au 9ème échelon accéléré d’une année.

La durée de carrière pour atteindre le 11ème échelon de la classe nor-
male variera ainsi de 24 à 26 ans.

Le rendez-vous de carrière au 9ème échelon donnera lieu à un avis de la
DASEN qui entrera dans le barème pour le passage à la hors classe.

Quand et combien de rendez-vous de carrière ?

Trois rendez-vous de carrière sont programmés tout au long de la car-
rière :

• dans la seconde année du 6ème échelon ;

• entre 18 mois et 30 mois depuis l’acès au 8ème échelon ;

• dans la seconde année du 9ème échelon pour l’accès à la hors
classe.

La liste des PE « inspectables » est dressée en juin (risque de retard du
fait de la COVID-19) et la visite de l’IEN est annoncée quinze jours à
l’avance.

Un quatrième rendez-vous concerne les PE éligibles à la classe exception-
nelle mais cette fois sans visite en classe, seulement sur la base d’un avis
émis par l’IEN au regard de l’ensemble de la carrière.

Qui est concerné par un rendez-vous de carrière en 2020-2021 ?

1) Classe normale : rendez-vous de carrière aux 6e et 8e échelon mais
pas pour tous.

•  les PE promus au 6ème échelon entre le 1er septembre 2019
et le 31 août 2020.

•  les PE promus au 8ème échelon entre le 1er mars 2019 et le
28 février 2020.

Le DASEN établit ensuite le tableau d’avancement pour les 30 % qui au-
ront une accélération d’un an pour accéder à l’échelon 7 ou 9.

2) Pour un éventuel passage à la Hors-Classe : les PE promus au 9ème
échelon entre le 1er septembre 2019 et le 31 août 2020.

Document préalable

Il n’y a aucune obligation de remplir ce document, ou il peut n’être rempli
que partiellement selon le souhait de «l’inspectable». Lors de la visite,
l’IEN ne devra pas reprocher à un-e PE de ne pas avoir rempli ce docu-
ment et ne devra pas tenir compte de l’absence de ce document dans son
évaluation.

Qu’en dit le SNUipp-FSU ?

Le SNUipp-FSU revendique une déconnexion complète de l’évaluation et
du déroulement de carrière. Le principe de la cadence unique doit être
une réalité pour tous y compris les enseignants et enseignantes !

Le SNUipp-FSU a insisté sur la nécessité de pouvoir établir un tableau
d’avancement en fonction d’un barème fondé sur des éléments objectifs.
La transparence et l’équité de traitement doivent être garanties.

Gilles JEAN

HORS CLASSE ET CLASSE EXCEPTIONNELLE 2020 :HORS CLASSE ET CLASSE EXCEPTIONNELLE 2020 :
LES PROMOTIONS PROGRESSENT !LES PROMOTIONS PROGRESSENT !

Un accès à la hors classe facilité par PPCR

En 2020, la dotation académique a offert 593 possibilités de promotion
dont 295 sont revenues aux Alpes-Maritimes. Le taux d’accès des profes-
seurs des écoles à la Hors Classe est cette année de 17% (au lieu de
15.10% en 2019).

Le SNUipp-FSU 06 a rappelé en CAPD les modifications et avancées suite
aux propositions du SNUipp-FSU : augmentation du flux d’intégration,
prise en compte de l’AGS totale (exercice en tant qu’instituteur et institu-
trice cumulé à celui en tant que PE) pour le premier discriminant, en cas
d’égalité de barème.

Concernant le flux des promus, le taux, conformément aux accords PPCR,
est désormais identique à celui du second degré. Cela correspond à envi-
ron 2000 promotions supplémentaires. C’est là un acquis considérable
du SNUipp et de la FSU ! La situation des retraitables est également prise
en compte. Le PPCR signé par la FSU (rappelons aussi que le barème a
été négocié à part et non au moment de la signature du PPCR) a donc des
impacts directs et concrets même si des choses sont encore à gagner, no-
tamment quant à la possibilité de révision des avis.

Campagne 2020 de la classe exceptionnelle

La CAPD de promotion à la classe exceptionnelle s’est tenue le vendredi
3 juillet. Le SNUipp-FSU était le seul syndicat présent et a fait part de plu-
sieurs observations et/ou demandes

La dotation départementale de 95 promotions attribue 74 possibilités
pour 101 éligibles pour le vivier 1, dit à « entrée fonctionnelle » (8 années
d’exercice en direction, formation et/ou EP). Le barème de la dernière
promue n’est que de 58 (avis satisfaisant + 4e échelon HC). Le vivier 2
(ancienneté dans les derniers échelons de la HC) a permis la promotion
de 16 personnes, alors qu’il y avait 21 possibilités. De même, toutes les
promotions n’ont pas été épuisées pour l’échelon spécial puisque 14 PE
ont été promu-es alors qu’il y avait 30 possibilités.

Le SNUipp-FSU a informé individuellement l’ensemble des candidats et
candidates.

Le SNUipp-FSU n’est pas favorable au principe d’une Classe Exception-
nelle qui exclut la grande majorité des PE. Ce nouveau grade renforce les
inégalités entre les hommes et les femmes. Ces dernières représentent
aujourd’hui près de 82% des enseignant-es, mais moins de 64% des pro-
mouvables.

Mais cette position en faveur d’un avancement commun à l’ensemble de
la profession n’empêche pas les élus et élues du personnel de suivre les
demandes individuelles et de s’assurer que la transparence et l’égalité de
traitement soient respectées.

Gilles JEAN
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VERS UNE NOUVELLE FORMATION INITIALEVERS UNE NOUVELLE FORMATION INITIALE

Malgré la crise sanitaire, Jean-Michel Blanquer a pour-
suivi, voire accéléré la réforme de la formation des
professeurs et professeures des écoles (PE).

Formation centrée sur les « fondamentaux » : une
vision étriquée de la professionnalité enseignante

Les évaluations internationales le montrent : la France
creuse les inégalités scolaires liées à l'origine sociale
des élèves alors que la plupart des pays de l'OCDE
réussissent à les réduire. Pour ce faire, l'école doit être
un lieu d'ouverture sur le monde et permettre aux
élèves les plus éloigné-es de la culture scolaire de don-
ner du sens aux apprentissages. Or resserrer sur les
« savoirs fondamentaux » ne le permet pas car cette
orientation n'appréhende pas l'élève dans sa globalité.

La formation initiale doit,
au contraire, permettre
aux futur-es PE de pouvoir
enseigner toutes les disci-
plines de l’école primaire.
Elle doit également per-
mettre à chacun et cha-
cune de devenir
enseignant-e. Pour cela,
elle doit croiser la re-
cherche, avoir un contenu
riche couvrant tous les
pans du métier et des
stages progressifs permet-
tant d’articuler théorie et
pratique. Enseigner ne
peut être assimilé à une
mise en œuvre de bonnes
pratiques prescrites par le
ministère et s'appliquant à
toutes et tous de façon uni-
forme. Enseigner, c’est
concevoir et non pas exé-
cuter.

Recul de la place du concours : un accès au métier
rendu plus difficile

Cette année sera la dernière où les concours se dérou-
leront en fin de M1. A compter de 2022, il faudra fi-
nancer une année d’étude supplémentaire pour
accéder au concours. Combien d'étudiants et d’étu-
diantes auront les moyens de financer cinq années
d’études sans garantie d’être recruté-e ? Une réelle po-
litique de démocratisation de l’enseignement supé-
rieur doit être déployée, en généralisant l’attribution
de bourses aux étudiants et étudiantes des classes po-
pulaires, leur permettant d’étudier sans précipiter
leur entrée dans la vie active. Or, ce nouveau recrute-
ment ne pourra pas permettre de lutter contre le
manque d’attractivité du métier. D’autre part, l’année
de M2 est encore être alourdie : à la responsabilité de
classe, la validation du master et du mémoire s’ajoute
la préparation et la passation du concours.

Des étudiants et étudiantes sous contrat dans les
classes

Le projet d’arrêté de master MEEF institue des «
contrats d’alternance ». Des étudiants et étudiantes
sous contrat seront en responsabilité de classe à rai-
son d’un tiers-temps hebdomadaire, pendant douze

semaines, à partir du milieu de M1.

D'autre part, depuis la rentrée 2019, dans certaines
académies, des étudiants et étudiantes entrant en L2,
se voient proposer des contrats d'AED de 3 ans, pour
une rémunération allant de 700€ en L2 à 980€ en M1.
Une façon non déguisée et à coût réduit de pallier les
difficultés de recrutement et de remplacement, mais
qui, en réalité, va créer de la précarité et entraver leur
formation. En effet, avec 8 h par semaine en classe au
moins, réparties sur trois demi-journées, ce dispositif
amputera les horaires universitaires. Quelle sera l’ar-
ticulation entre ce travail et les emplois du temps uni-
versitaires ? Cela peut réduire les chances d’obtenir
un diplôme universitaire pour ces jeunes et donc en-
traverait la nécessaire démocratisation de l’accès au

métier. De surcroît, on peut craindre que ces jeunes
qui rateraient le concours fournissent alors un vivier
de contractuels et contractuelles pour les rentrées sui-
vantes.

Le SNUipp-FSU dénonce le recours à une main-d’œu-
vre bon marché, revendique des PE recruté-es et
formé-es face aux élèves et porte, un projet ambitieux
de formation initiale.

Un projet ambitieux de formation initiale porté
par le SNUipp-FSU

Le SNUipp-FSU revendique des pré-recrutements dès
la L1 et à tous les niveaux du cursus, un concours placé
en fin de L3 suivi d’une formation initiale profession-
nelle de deux ans, rémunérée, sous statut de fonction-
naire stagiaire et validée par un master. Les stages
doivent s’inscrire dans une logique de formation plei-
nement articulée à l’INSPE, inclure des temps de pré-
paration et d’analyse de pratiques et permettre de
découvrir tous les cycles. Une première année de titu-
laire à mi-temps en classe permettrait de construire
des compléments didactiques et disciplinaires, pour
s’exposer à l’analyse de pratique. Enfin, la formation
initiale doit se poursuivre en T2.

Lucie GIL, Julie CORTAMBERT

Etudiants, stagiaires, dé-
buts de carrière : le

SNUipp-FSU présent à vos
côtés ! 

A l'instar de l'année écoulée, vous
pourrez compter en 2020/2021
sur les militant-es du SNUipp-FSU
06  pour vous accompagner, vous
renseigner, vous défendre... L'an-
née passée aura été bouleversée
par la crise sanitaire qui a per-
turbé la vie des écoles mais aussi
soulevé des problématiques parti-
culières pour la formation initiale.

Que ce soit sur la réforme de la
formation initiale (voir ci-contre)
que le syndicat continue de dé-
noncer, sur l'insuffisance des
places aux concours ou sur les
questions posées par la titularisa-
tion des stagiaires, le SNUipp-FSU
est intervenu auprès du ministère
avec les autres syndicats de l'en-
seignement de la FSU. Localement,
des démarches ont été entamées
auprès du DASEN, du Recteur ou
de l'INSPE pour exiger des aména-
gements et des garanties quant à
l'évaluation et à la titularisation
des PFSE en cette fin d'année si
particulière.

Le SNUipp-FSU 06 a également
conseillé les stagiaires non validé-
es pour préparer avec eux leur en-
tretien avec le jury, et a
accompagné l’ensemble de la pro-
motion 2020 pour leur premier
mouvement et les informer sur
leurs formations, leurs droits.

Dès l'annonce des affectations des
futurs PFSE à la mi juillet, l'équipe
Néo 06 s'est mobilisée pour ren-
seigner les stagiaires sur leur
école et les mettre en relation avec
un-e référent-e de l'école.

Il n'a pas été possible de maintenir
le stage annuel "débuts de car-
rière" du fait du confinement, mais
l'équipe Néo 06 reste déterminée
à l’organiser cette année!

Matériel, informations et pages
Facebook  spécifiques, réunions et
stages spéciaux, permanences
hebdomadaires à l'INSPE... les Néo
pourront encore compter sur le
SNUipp-FSU dès la rentrée et tout
au long de l'année sans temps
mort !

Pour conclure, un au revoir et

un grand merci à Kévin qui a été

en charge avec d'autres du sec-

teur "débuts de carrière" au

SNUipp-FSU 06 et qui quitte le

département... mais pas les

luttes menées par le SNUipp et

la FSU !



L’ÉCOLE A PLUS QUE JAMAIS BESOIN DESL’ÉCOLE A PLUS QUE JAMAIS BESOIN DES
RASED !RASED !

Le retour à l’école des élèves suite à la crise sanitaire
et la rentrée à venir mettent en évidence la nécessité
de pouvoir compter sur des moyens accrus pour sou-
tenir les élèves les plus fragiles et les plus affectés par
la crise que traverse l’école. Des moyens indispensa-
bles aussi pour accompagner les familles et les
équipes éducatives. Mais « comment faire face ? »,
alors que près de 80 postes de RASED sont encore
supprimés pour la rentrée prochaine. C’est la question
que posent le SNUipp-FSU et les dix organisations réu-
nies dans le Collectif National Rased dans leur com-
muniqué de presse du 14 mai dernier. Le collectif
dénonce « la poursuite du démantèlement du dispo-
sitif d’aide aux élèves engagé il y a une dizaine d’an-
nées, et demande un investissement significatif de
l’État dans ce qui reste un moyen d’aide irremplaçable,
au plus près du terrain et des besoins de la commu-
nauté éducative. »

Appel à la mobilisation

Communiqué de presse, lettre ouverte au ministre, de-
mande d’audience, publication d’un « 4 pages », le
SNUipp-FSU au sein du collectif n’a eu de cesse tout au
long de l’année d’alerter et de mobiliser la profession
sur l’importance de ce dispositif que les ministères
successifs ont remis en cause. Mais ces interpellations
restent pour l’instant lettre morte. Le collectif national
RASED ne désarme pas et envisage pour la rentrée

2020 une journée nationale des RASED, déployée sur
tout le territoire.

Le SNUipp-FSU en appelle à une mobilisation massive
pour que les enseignants et enseignantes des écoles,
les familles et les élèves retrouvent la possibilité réelle
de faire appel à ce dispositif d’aide dans le quotidien
de la classe et des écoles pour prendre en charge ou
prévenir la difficulté scolaire.

Aurélia DAQUI
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LES PSYCHOLOGUES DE L’ÉDUCATIONLES PSYCHOLOGUES DE L’ÉDUCATION
NATIONALE (PSYEN) VEULENT RESTER DANSNATIONALE (PSYEN) VEULENT RESTER DANS

L’ÉDUCATION NATIONALEL’ÉDUCATION NATIONALE
Le rapport de la cour des comptes « les médecins et
les personnels de santé scolaire » publié en avril 2020
a suscité de vives inquiétudes chez les psyEN.

En effet, il préconise la création d’un service de « santé
et vie de l’élève » dans chaque DSDEN au risque de re-
centrer les missions des PsyEN sur le repérage et le
suivi des troubles de l’apprentissage susceptibles
d’entraver la scolarité des élèves, oubliant la préven-
tion, le travail en RASED et le travail avec les équipes
enseignantes…

Le rapport épingle également les PsyEN-EDA (dans le
premier degré) sur leur temps de travail (24 heures
sur 37 semaines) et ignore le temps nécessaire et ré-
glementaire imparti au secrétariat administratif et à
la tenue des dossiers.

Avec la volonté de décentraliser, le gouvernement en-
visage de confier le pilotage de la médecine scolaire

aux départements. Les quatre catégories profession-
nelles citées dans le rapport : assistants sociaux, infir-
miers, médecins et psychologues de l’Éducation
nationale craignent de basculer également dans une
gestion départementale.

L’Éducation Nationale a déjà expérimenté des contrats
de partenariats avec la santé publique (ARS, CPAM…)
et les psyEN-EDA s’interrogent sur l’impact d’une telle
généralisation sur leurs missions.

S’opposant à cette vision tronquée du métier, au sein
de la FSU, le SNUipp, SNES, SNICS (infimières sco-
laires), SNUASFP (assistantes sociales), s’opposent à
la mise en place de ce service de santé scolaire et au
transfert des personnels aux départements !

Christine BELLETEIX,
Christa CANQUOUET



Guide national AESH

Un guide national à destina-
tion des AESH est publié par
la Direction Générale des
Ressources Humaines du mi-
nistère de l'Education Natio-
nale. Il condense en 49
pages toutes les questions re-
latives à l’emploi, la rémuné-
ration, le contrat, les droits...

Sa rédaction a fait l’objet de
4 groupes de travail au mi-
nistère au cours desquels le
SNUipp-FSU a fait avancer
son contenu, notamment sur
l’information en termes de
droits relatifs à l’ensemble
des agents contractuels de la
Fonction publique.
A télécharger sur
06.snuipp.fr (rubrique « per-
sonnels contractuels »)

LES AESH TOUJOURS EN ATTENTELES AESH TOUJOURS EN ATTENTE
D’UN STATUTD’UN STATUT

Les espoirs placés dans l’installa-
tion, en février, d’un comité consul-
tatif national des AESH, censé
avancer sur l’amélioration des
conditions de travail des accompa-
gnant-es des élèves en situation de
handicap auront vite été déçus. Un
guide national à l’attention des
AESH a bien été finalisé (voir ci-
contre), la mission d’AESH référent
a certes été cadrée, mais les tra-
vaux portant sur le temps de travail
et les rémunérations ont vite été
arrêtés faute d’engagements et
d’arbitrages du ministère visant à
améliorer rapidement l’emploi des
AESH. Parler des salaires est une
chose, s’engager sur le budget né-
cessaire pour mettre fin à la préca-
rité en est une autre.

Une nécessaire mission de ser-

vice public

Pourtant plus de 100 000 AESH in-
terviennent dans les écoles et les
établissements et assurent une
mission de service public absolu-

ment nécessaire auprès des élèves
en situation de handicap. Ils et elles
constituent une part non négligea-
ble d’agents et d’agentes sous
contrat pour lesquels l’État doit ra-
pidement engager une reconnais-
sance statutaire.

Aujourd’hui leur présence est in-
dispensable au bon fonctionne-
ment de l’École. Il est plus que
jamais nécessaire de gagner un sta-
tut et un véritable métier pour les

AESH, comme le portent le
SNUipp-FSU et la FSU. L’intersyndi-
cale nationale a rapidement réagi
au mépris du ministère. En l’ab-
sence d’amélioration de la situa-
tion des AESH à la rentrée 2020,
elle se retrouvera dès septembre
pour envisager de façon unitaire
les suites à donner à l’action. Les
AESH méritent un autre traite-
ment !

Aurélia DAQUII

RETRAITES, LE JOUR D’APRÈS ?RETRAITES, LE JOUR D’APRÈS ?

L'exécutif a renoncé à remettre le
sujet de la réforme des retraites à
la table des négociations à l'été. Le
Premier ministre, Jean Castex, a
toutefois réaffirmé qu'elle serait
"maintenue".

Un maintien partiel de la ré-

forme?

Son avenir reste toujours en sus-
pens. A l'issue d'une réunion avec
les partenaires sociaux le vendredi
17 juillet, le gouvernement a dé-
cidé de décaler le calendrier de la
réforme des retraites. Pour rappel,
cette dernière avait été suspendue,
après avoir été adoptée en pre-
mière lecture à l'Assemblée, en rai-
son de l'épidémie de coronavirus.
Dans cette perspective, le Premier
ministre a promis une reprise de la
concertation "dans les mois à
venir". « La réforme serait reprise,
mais en partie seulement. » dit-on
dans l’entourage du gouvernement
mais pour faire quoi ? Des proposi-

tions d’amendements, issus de la
gauche de l’hémicycle, ont fait bou-
ger quelques lignes sur les minima
de pension notamment pour les ex-
ploitants agricoles, la clause dite
du grand père est évoquée mais la
revalorisation des enseignants est
repoussée… 

Retraites par points : Pour le

SNUipp et la FSU, c’est toujours

non !

Emmanuel Macron a confirmé son
intention, malgré la période, de
poursuive sa contre-réforme des
retraites à peine remaniée
puisqu’il s’agirait de jouer sur les
durées d’assurance plutôt que sur
« l’âge pivot », ajustement cosmé-
tique qui ne règle aucune des ques-
tions posées par ce projet. Il n’aura
donc même pas fallu attendre la fin
de l’épidémie pour voir relancée
cette réforme injuste pourtant re-
jetée par un mouvement social iné-
dit par sa durée et ses formes
d’organisation. La FSU, qui a appelé

aux mobilisations au cours de l’hi-
ver 2019-2020, ne l’accepte pas.

Le projet rend en effet incertain le
montant des pensions, qui ne dé-
pend plus que de la variation de la
valeur d’un point. À rebours de ces
orientations, le besoin de sécurisa-
tions collectives n’a jamais été
aussi grand qu’après la crise sani-
taire.

La FSU demande l’abandon défini-
tif de cette réforme, l’ouverture de
discussions pour améliorer le sys-
tème solidaire par répartition ac-
tuel, l’augmentation immédiate des
minima de pensions au niveau du
SMIC.

Denis OLIVIER, Julien AMARGER,

Nathalie FREU-PODEVIN

Le SNUipp FSU 06 vous ac-
compagne dans votre dé-

part à la retraite

Vous souhaitez prendre
votre retraite au 31 aout
2021 ?
Soyez vigilant-e à la circu-
laire retraite qui devrait pa-
raitre à la rentrée.
En tout état de cause les de-
mandes de retraite devront
être déposées avant le 31 dé-
cembre 2020 par la voie hié-
rarchique.
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Du coté de la FSU
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Le rendez-vous salarial s'est tenu ce vendredi
24 juillet. La FSU y a porté ses revendications en
matière de mesures générales pour l’ensemble
des agents et agentes, titulaires et contractuel-
les, articulant le dégel et la revalorisation du
point d’indice, des mesures de carrières revalo-
risant les grilles et améliorant leurs déroule-
ments, d’autres mesures plus ponctuelles
(meilleure prise en charge des frais de mission,
protection sociale complémentaire, etc.) et

l’abrogation de la journée de carence. La FSU
considère que de telles mesures participeraient
d'une juste reconnaissance pour les agents et
agentes du service public dont le travail et l'en-
gagement quotidiens sont essentiels à notre
pays, on l’a particulièrement vu pour affronter
la crise sanitaire. Et ce serait aussi un nécessaire
investissement dans l’avenir. Particulièrement
en période de difficultés économiques, investir
dans les services publics en commençant par re-
valoriser les carrières et rémunérations de ses
agents et agentes est une dimension nécessaire
de la solution de sortie de crise. 

La Ministre de la Transformation et de la Fonc-
tion publiques refuse tout dégel de la valeur du
point d’indice et n’a présenté aucun plan d’en-
semble de revalorisation, se contentant de lister
les quelques mesures sectorielles et ponctuelles
pour beaucoup déjà engagées ou décidées, en
particulier pour les personnels hospitaliers
dans le cadre du « Ségur ». Elle s'est bornée à
énoncer quelques intentions générales, en par-
ticulier en matière d’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes, sans pour au-
tant ni les chiffrer, ni les concrétiser. Le seul élé-
ment nouveau obtenu par les organisations
syndicales aujourd’hui est la pérennisation et un
mécanisme de revalorisation de l’indemnité de
compensation de l’augmentation de la CSG, re-
vendication qu'elles portaient dès la création de
cette indemnité. Toutefois, la FSU a critiqué le

fait que cette mesure n'était pas étendue à tous
les personnels : les nouveaux recrutés en sont
toujours exclus ! 

La FSU ne se satisfait pas de ces réponses par-
cellaires, insuffisantes et néfastes pour les
agents et agentes comme pour l’ensemble de la
société. 

Les Lilas, le 24 juillet 2020 

RENDEZ-VOUS SALARIAL DANS LA FONCTION PUBLIQUE : LESRENDEZ-VOUS SALARIAL DANS LA FONCTION PUBLIQUE : LES
MASQUES SONT DÉJÀ TOMBÉS, LE GOUVERNEMENT POURSUITMASQUES SONT DÉJÀ TOMBÉS, LE GOUVERNEMENT POURSUIT

SA POLITIQUE DU GIVRE. SA POLITIQUE DU GIVRE. 

PLUS JAMAIS ÇA ! POUR UN PLAN DE SORTIE DE CRISEPLUS JAMAIS ÇA ! POUR UN PLAN DE SORTIE DE CRISE

Dans un document détaillé de 24 pages rendu
public fin mai 2020, 20 organisations associa-
tives et syndicales dont la FSU défendent 34 me-
sures pour répondre de concert aux enjeux
sanitaires, sociaux, économiques et écologiques
auxquels font face nos sociétés.

Depuis janvier, ces différentes organisations ont
multiplié les rencontres et collaborations,
convaincues qu’il n’est pas de réponse à l’ur-
gence écologique sans une réelle justice sociale.
Ce collectif qui a lancé le 27 mars une pétition
appelée Plus jamais ça, n’a eu de cesse de souli-
gner l’impérieuse nécessité d’une rupture avec
les politiques menées jusqu’à présent, nécessité
dramatiquement rappelée par la crise actuelle.
Poursuivant cette démarche, ce collectif publie,
une série de mesures concrètes pour répondre
à la crise sanitaire et la crise économique qui
suit, tout en posant les jalons d’un nouveau pro-
jet de société.

Décliné en 34 mesures, le plan précise « faire la

démonstration qu’il y a des alternatives au capi-

talisme néolibéral, productiviste et autoritaire, et

que ces alternatives sont crédibles, désirables et

réalisables, à condition que les moyens politiques

soient mis au service des objectifs de transforma-

tion sociale et de préservation de l’environne-

ment. »

Les deux premières parties de ce plan s’atta-
chent à formuler des propositions pour répon-
dre de façon urgente et efficace à la double crise
sanitaire et sociale. La troisième partie de ce
plan indique les mesures pour une refondation
de la fiscalité et du système financier au service
d’une juste répartition des richesses et d’une vé-
ritable transition écologique. La dernière partie
du document présente à la fois les moyens à
mettre en oeuvre pour une reconversion sociale
et écologique de la production agricole, indus-
trielle et des services ; tout en dressant un plan
ambitieux de relocalisation des activités accom-
pagné de mesures fortes de solidarité interna-
tionale.

Ce plan est donc global – à l’image des crises ac-
tuelles – mais les mesures proposées se veulent
concrètes et spécifiques. Car, pour le collectif,
l’action est urgente et des décisions s’imposent
dès aujourd’hui, en s’appuyant sur les luttes col-

lectives et le développement de pratiques alter-
natives. Seules ces décisions définiront le visage
du Jour d’Après et permettront d’affirmer réel-
lement : « Plus jamais ça ! ».

Les organisations signataires : Action Aid, Alter-

natiba, ANV-COP 21, Attac, CGT, Confédé-ration

paysanne, Convergence nationale des services pu-

blics, Droit Au Logement, Fondation Copernic,

FSU, Greenpeace France, Notre Affaire à Tous, Les

Amis de la Terre, Oxfam, Re-claim Finance, Soli-

daires, UNEF, UNL, Youth for Climate France,

350.org

« Plus jamais ça » à télécharger sur fsu.fr



MOUVEMENT 2020 : « PREMIER DU GENRE » ...MOUVEMENT 2020 : « PREMIER DU GENRE » ...
MAIS LE SNUIPP-FSU PLUS QUE JAMAIS À VOSMAIS LE SNUIPP-FSU PLUS QUE JAMAIS À VOS

CÔTÉS !CÔTÉS !

"Premier du genre" car en raison de la Loi de Transfor-
mation de la Fonction Publique votée en août 2019,
qui signe la volonté du gouvernement d’affaiblir les
droits des agents dans la Fonction Publique et de s’at-
taquer à la répresentativité des organisations syn-
diales, aucun groupe de travail ni CAPD relatifs au
mouvement intra-départmental ne se sont tenus. Le
mouvement 2020 s'est donc opéré sans aucun
contrôle, ni vérification globale par les syndicats, des
opérations, des barèmes ou des résultats, laissant la
main libre aux DASEN et aux possibles dérives.

Opacité et iniquité

Le manque de transparence et le risque d’iniquité sont
réels, l’opacité est jetée sur les opérations du mouve-
ment.

Les élu-es du SNUipp-FSU ont été malgré tout présent-
es à tous les niveaux possibles pour renseigner,
conseiller, défendre les collègues et n’ont pas hésité à
dénoncer toute dérive.

"Premier du genre" puisque seul le barème individuel
était connu. Impossible de vérifier si le barème néces-
saire pour tel ou tel poste était avéré, si les opérations
se sont mené sans « entrave » ou erreur …puisque le
projet global d'affectation listant l’ensemble des ba-
rèmes n'a plus été transmis au SNUipp-FSU. Il a fallu
"croire sur parole" l'administration... Un manque de
transparence inédit et total qui montre, s’il en était be-
soin, le peu d’importance accordé par ce ministère, à
l’équité de traitement mais son attachement à une ges-
tion " verticale" et "déshumanisée" et " à la contesta-
tion minimaliste."

Cette politique poursuit plusieurs objectifs : margina-
liser le rôle des organisations syndicales et des élu-es
du personnel, individualiser l'information des person-
nels, empêcher la vision d'ensemble des opérations
administratives et du coup perdre de vue la nécessaire
égalité de traitement, la justice, rendre les collègues
faussement responsables de leur "parcours profes-
sionnels", permettre l'opacité et les passe-droits (sous
couvert de méritocratie) en multipliant notamment
les postes à profils.

"Premier du genre" enfin du fait de la situation sani-
taire exceptionnelle et bouleversante, impliquant des
initiatives et des fonctionnement inédits. Une fois en-
core, participantes et participants au mouvement ont
été accompagné-es au mieux par les militants et mili-
tantes du SNUipp-FSU : informations en direct sur
notre site ou la plate-forme en ligne e-mouvement06,
calculateur, barème, conseils et accompagnement in-
dividualisés, réunions spéciales en visio-conférence et
réponses rapides aux très nombreux mails ou mes-
sages sur les réseaux sociaux.

Accompagnement et instruction des recours

Malgré les directives sans équivoque du ministère, les
délégué-es du personnel du SNUipp-FSU 06 massive-
ment élu-es par la professon, ont néanmoins suivi
toutes les opérations de très près, fort-es de leur ex-
pertise et connaissance du terrain, et ont interpellé
pendant toute la période et au quotidien le DASEN,
amenant des évolutions et permettant la prise en
compte de situations diverses (barèmes, postes, situa-
tions individuelles, dossiers médicaux …).

Suite aux résultats du mouvement le 15 juin, plusieurs
recours ont été déposés. Le SNUipp-FSU a été reçu
dans ce cadre pendant plus de deux heures et est in-
tervenu avec détermination sur tous les dossiers qui
lui étaient confiés pour vérifier les barèmes, porter
des demandes de révision d’affectation forcée dont
plusieurs ont pu aboutir.

Le SNUipp-FSU a également suivi de très près le mou-
vement des TRS puis les affectations provisoires en
conseillant, en relayant les situations au DASEN via les
doubles fournis par les collègues. Le 13 juillet, lors des
nominations, le SNUipp-FSU était encore présent pour
renseigner et mettre en relation les collègues nommés
avec des contacts dans les écoles.

Abroger la loi

Prochaine étape, fin août pour les affectations des PE
resté-es sans poste en juillet et les demandes de révi-
sion que le SNUipp-FSU suivra encore de près.

Même si cela est en deçà de ce que nous pouvions faire
les années passées, et malgré le nouveau cadre régle-
mentaire, fort de son expertise, le SNUipp-FSU a for-
tement œuvré et continuera d'œuvrer pour
contraindre l’administration au maximum de transpa-
rence sur les décisions prises lors des opérations de
mobilité qui sont, chaque année, des moments impor-
tants pour les collègues et les écoles. 

Et il fera donc tout pour défendre un traitement équi-
table des collègues, au besoin en les conseillant sur les
nouvelles voies de recours. 

Cependant, un véritable paritarisme doit être res-
tauré, le rôle des élu-es du personnel doit être rétabli
notamment par l'accès aux documents collectifs per-
mettant de remplir leurs missions d’élu-es de vérifi-
cation et de défense des personnels.

Le SNUipp et la FSU continuent d’exiger l’abrogation
de la loi de transformation de la fonction publique.

Sylvie CURTI
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SE SYNDIQUER EST IMPORTANT MAIS POURSE SYNDIQUER EST IMPORTANT MAIS POUR--
QUOI CHOISIR LE SNUIPP-FSU ?QUOI CHOISIR LE SNUIPP-FSU ?

Notre syndicat permet à chacun et chacune de trouver
un espace pour construire collectivement l’école de
demain. Premier syndicat représentatif des profes-
seurs et professeures des écoles, fort de plus de 53000
adhérents et adhérentes, le SNUipp-FSU porte un pro-
jet novateur pour l’École, ses élèves et ses personnels.
Le travail enseignant doit être mieux reconnu et les
droits développés.

Rejoindre le SNUipp-FSU, c’est participer à la dé-

fense de notre métier et de nos conditions de tra-

vail. Adhérer, c’est aussi s’engager pour,

collectivement, penser et transformer le métier. 

C’est en aidant les enseignants et enseignantes à être
mieux armé-es professionnellement que l’on aidera
tous les élèves à mieux réussir. Il faut des temps et des
espaces de réflexion collective et c’est ce que nous pro-
posons à travers les stages ou les réunions d’informa-
tions syndicales que nous organisons.

Nous pensons que le renforcement de notre profes-
sionnalité doit s’appuyer sur une formation adossée à
la recherche. Aussi le SNUipp-FSU organise chaque
année son Université d’Automne mais également des
stages tout au long de l’année en invitant des cher-
cheurs et des chercheuses dont les travaux alimentent
la réflexion pédagogique des enseignant.es et des
équipes.

Nos engagements professionnels ne s’arrêtent pas à la

classe ou à l’école. Nous ne pouvons rester indifférents
à l’aggravation des inégalités (emploi, santé, culture)
mais aussi au développement de la précarité, des dis-
criminations qui touchent les familles de nos élèves.
Le SNUipp-FSU est engagé auprès d'associations par-
tenaires pour lutter contre toutes les formes de discri-
minations.

Un accompagnement particulier pour les Néo

Dès vos premiers pas dans le métier, les militant.es du
SNUipp-FSU vous accompagneront. Ils/elles seront
présent-es à vos côtés lors de leurs permanences à
l’INSPE et des visites d’écoles. Le SNUipp-FSU met éga-
lement à votre disposition sur le site neo.snuipp.fr, des
ressources pour votre classe pour bien démarrer l’an-
née, ainsi qu’une mine de renseignements sur le mé-
tier, la carrière et l’école en général. Pour ne rien
manquer de l’actualité, inscrivez-vous vite à notre let-
tre de diffusion destinée aux débuts de carrière, en
nous contactant (snuipp06@snuipp.fr).

Pour vous guider au mieux, le SNUipp-FSU vous offre
également des outils spécifiques : un calendrier, un
guide Néo et tout au long de l’année des publications
contenant chacune de précieuses informations. N'hé-
sitez pas à venir à notre rencontre et nous les deman-
der lors des journées d'accueil et des permanences
tenues dans votre INSPE.

Gilles JEAN, Romain SANCHEZ

POUR DÉFENDRE ET PROMOUVOIR COLLECTIPOUR DÉFENDRE ET PROMOUVOIR COLLECTI--
VEMENT NOS MÉTIERS, L’ÉCOLE PUBLIQUE ETVEMENT NOS MÉTIERS, L’ÉCOLE PUBLIQUE ET

NOS DROITS :NOS DROITS :
L’APPEL DU SECRÉTAIRE DÉPARTEMENTAL ÀL’APPEL DU SECRÉTAIRE DÉPARTEMENTAL À

SOUTENIR LE SNUIPP-FSU 06SOUTENIR LE SNUIPP-FSU 06

Se syndiquer pour être plus fort ensemble. Vous

avez besoin de nous ? Nous avons aussi besoin de

votre soutien. 

Le SNUipp-FSU renseigne l’ensemble des collègues, PE
et AESH, syndiqué-es ou non et cela dans les meilleurs
délais (avec une priorité accordée à nos adhérent-es).
C’est un principe intangible.

Sachez néanmoins que le temps de décharge et les
moyens matériels mis à notre disposition pour fonc-
tionner, vous répondre, sont liés au nombre de nos
syndiqué-es et à leur cotisation. Le syndicat ne perçoit
aucune subvention.

Vous trouvez notre syndicat utile ? Il vous a déjà ren-
seigné, soutenu, a défendu votre école ou votre situa-
tion ? Vous appréciez les valeurs qu’il porte, ses
informations régulières et ses interventions ? Nous
avons besoin de votre soutien pour avancer collecti-
vement. 

Pour être plus fort ensemble, porter nos revendica-
tions, nos valeurs et nos mandats construits collecti-
vement, rejoignez le SNUipp-FSU, syndicat majoritaire
dans le 1er degré public en France et dans le départe-
ment !

Et n'hésitez pas à venir nous rencontrer dans nos lo-
caux (34 av du docteur Ménard, 06000 Nice)

Gilles JEAN, secrétaire départemental
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SNUipp-FSU 06
34 avenue

du Docteur Ménard 
06000 Nice 

Tel : 04 92 00 02 00

mail : snu06@snuipp.fr

Le siège du SNUipp-
FSU 06

est ouvert du lundi
au vendredi 

de 8 h 30 à 11 H 45 
et de 14 H à 17 h 30

Quatre lignes téléphoniques vous
permettent de joindre un-e respon-
sable du syndicat. 

Il n’est pas rare à certains mo-
ments de l’année ou de la journée
que toutes nos lignes soient occu-
pées. 

Si votre problème n’est pas
urgent,  s ’ i l  nécess i te une re-
cherche, écrivez-nous.

Nous nous efforcerons de vous
répondre dans les meilleurs
délais.

le site départemental

06.snuipp.fr

le site national

www.snuipp.fr
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